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EQUILIBRE DANS LE SECTEUR AGRICOLE ET ALIMENTAIRE - (N° 627) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE11
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M. Emmanuel Maquet, M. Straumann, M. Leclerc, M. Le Fur, Mme Genevard, M. Abad, 

M. Deflesselles, M. Huyghe, Mme Dalloz, M. Gosselin, Mme Lacroute, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Louwagie, M. Lurton, M. Grelier, M. Pierre-Henri Dumont, M. Brun, Mme Trastour-Isnart, 

Mme Anthoine, M. Cattin, M. Parigi, Mme Bazin-Malgras, M. Masson, Mme Beauvais, 
M. Boucard et Mme Bassire
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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 15 par les mots :

« , sous réserve qu’ils soient rendus publics ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ce que les indicateurs construits par les parties ne puissent pas 
demeurer confidentiels et soient librement accessibles et vérifiables par tous.


